
 

 

SEANCE DU 05 JANVIER 2026 

L’An deux mil vingt-six, 5 janvier à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal de la commune 

de MENETOU-SALON s’est réuni sous la présidence de Monsieur Pierre FOUCHET, Maire. 

Présents : Mmes BARDELOT Nicole, CROS Patricia, FERRIER Marie, GOGUÉ Catherine, 

JACQUET Stéphanie, NOUAT Élisabeth et VILLAIN Bernadette, MM. BLAIN Claude, BOUARD 

Denis, BOUCARD Roger, DELARGE Jacky, FOUCHET Pierre, GILLET Pascal, LEBLANC Nicolas, 

REMANJON Patrice et TAILLANDIER Julien 

Pouvoir : M. GRIMAULT Romain donne pouvoir à Mme JACQUET Stéphanie 

Absentes excusées :  Mmes LECLERC Aurélie, MARTINAT Isabelle 

Secrétaire de séance : Mme NOUAT Elisabeth 

 

 

 

 

Date de l'avis de convocation, de son affichage et de la mention qui en a été faite au registre des 

délibérations le 26 décembre 2025. 

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 1er DECEMBRE 2025 

Monsieur le Maire invite l'assemblée à approuver le Conseil Municipal ordinaire du 1er décembre 2025. 

Le Conseil Municipal, n’ayant aucune remarque contradictoire, approuve le compte rendu du 1er 

décembre 2025. 

 

2) DÉLIBÉRATION 2026CM01D01 AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER 

ET MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DANS LA LIMITE DU QUART 

DES CREDITS INSCRITS AU BUDGET PRECEDENT 

Mme BARDELOT rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des 

collectivités territoriales : Article L1612-1 modifié par la Loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 

37 (VD). Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de 

ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 

de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est 

en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant 

à échéance avant le vote du budget. En outre, jusqu'à l'adoption du budget, en l'absence d'adoption du 

budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 

délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement 

de la dette. L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Vu le budget primitif 2025, il est proposé au conseil municipal de faire application de ces dispositions 

à hauteur de 206 592.52 € (25% de 826 370.09 € correspondant aux chapitres 20, 21 et 23). Les dépenses 

seront réparties de la façon suivante : Chapitre 20 : 29 210.62 €, Chapitre 21 : 24 131.90 € et Chapitre 

23 : 153 250.00 € 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, autorise jusqu’à 

l’adoption du budget communal 2026, de mandater les dépenses de la section d’investissement 

dans la limite du quart des crédits inscrits au budget 2025. 



 

3) DELIBERATION 2026CM01D02 DONS - BOURGES 2028 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de l’opération Bourges 2028 une 

subvention a été accordée. Des dons sont susceptibles d’être octroyés par des entreprises ou des 

particuliers. Ces dons sont une réelle opportunité afin de concourir au financement de l’opération 

Bourges 2028. Conformément à l’article L 2242-4 du code général des collectivités territoriales, 

Monsieur le Maire a accepté ces dons à titre conservatoire, dans l’attente de la décision du Conseil 

Municipal. En effet, l’article L 2242-1 du même code prévoit que le conseil municipal est compétent 

pour statuer sur les dons et legs faits à la commune.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide d’accepter les 

dons sous condition qu’ils soient affectés à l’opération Bourges 2028. 

 

4) DELIBERATION 2026CM01D03 PROGRAMME DE VOIRIE 2025 

M. le Maire expose à l'assemblée qu'à la suite l’avis de l’appel d’offres concernant le programme de 

voirie 2025 avec le concours d’ICA. 5 entreprises : SAS AXI ROUTE, EUROVIA Centre Loire, TPB 

du Centre, COLAS France et SAS CAZIN ont répondu au lot 1. Le programme de voirie proposé au 

conseil est le suivant :  rue du Foyer Logement, Montouraine, Route de l’Etang et le Portail. 

Le maître d’œuvre propose de retenir l’offre de la SAS COLAS pour un montant de 47 644.30 € HT 

soit 57173.16 € TTC. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l'exposé et sur proposition de Monsieur le Maire, 

approuve le programme de travaux de voirie 2025 tel que présenté ci-dessus, et dit que les 

crédits afférents à ce programme seront inscrits au budget primitif 2026. 

 

5) AFFAIRES DIVERSES 

Mme JACQUET rappel aux élus que les vœux du personnel sont prévus le 14 janvier 2026 à 18h dans 

la salle du restaurant scolaire. 

 

 

 

La séance du prochain conseil municipal est fixée le 09/02/2025. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00          


